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Deux acquéreurs pour un appartement !

Par ahardoin, le 20/11/2010 à 21:56

Bonjour,rnJe me suis récemment portée acquéreur d'un appartement par l'intermédiaire d'une
agence immobilière.rnJ'ai tout d'abord fais une proposition de prix formelle le 08/11/10 que les
vendeurs ont accepté et signé le lendemain, acceptant en même temps de n'avoir recours
qu'à l'agence immobilière citée pour vendre leur bien.rnAprès une dernière visite de
l'appartement le 12/11/10, j'ai signé le compromis de vente. Les propriétaires devaient signer
ce compromis à l'agence le lendemain 13/11/10. Ce jour-là, ils ne se sont pas présentés
comme convenu sans prévenir l'agence.rnRenseignement pris par l'agence immobilière en
début de semaine suivante, il s'avère que ces personnes ont préféré signer un compromis de
vente avec un acquéreur plus généreux par l'intermédiaire d'une autre agence immobilière
alors qu'ils s'étaient engagés avec la première agence.rnQuels sont mes droits dans cette
situation ? Merci pour votre aide !
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